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. ECISION  
2025/088/DEa4,2

Le Maire de la Ville d'EU,

Vu,
-1'Article L. 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales,

- la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2021 portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal à Monsieur le Maire,

- Comidérant la nécessité de passer un contrat avec M. Etienne PRIGENT-
Lotissement L'Arbret - 80780 ST LEGER LES DOMART - En qualité de régisseur son pour
îe~concert« DONALD MURPHY - BREAKING TRAD » dans le cadre de la soirée Iriaîidaise
du samedi 22 mars salle Michel Audiard.

DECIDE :

Artîde lw - II est passé un contrat avec M. Etienne PRIGENT- Lotissemen^L'Arbret
- 80780STLEGJER LES DOMART - En qualité de régisseur son pour le concert « DONALD
MURPHY - BREAKING TRAD » dans le cadre de la soirée Iriaiidaise du samedi 22 mars
saile Michel Audiard.

Article 2- Le montant du salaire net sera de 150,00 euros, réglée via le GUSO.
L'employeur cotisera aux diffà-eats organismes sociaux de la profession,

La commune rendra, e alement en char e :
Le repas du midi et celui du soir

Aîtiçle^ : Monsieur le Trésorier, Madame la Directrice Générale des Semées ̂de la Mairie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de ]'exécution de la présente décision.

Fait à Eu. en l'Hôtel de Ville, te vingt et un mars deux mille viûgt-cinq.

Le Maire de la Ville d'EU,
Michel BÀÇ-ÇffiR
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Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : news@vffle-eu.fr
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